
 

 

  

Ordre du jour 

Assemblée Générale Annuelle du RECMUS 

  

Mardi 1
er

 septembre 2015 11h30 

Local Z8-1049-1050 en visio local 2645 

____________________________________________________________________________________

____ 

                                    

1- Ouverture de la réunion 

(à 11h35) 

Farah Lizotte propose l’ouverture 

Jean-Philippe Babeu seconde 

Adopté à l’unanimité 

 

2- Nomination du praesidum  

 

Président : William Leclerc-Bellavance 

Secrétaire : Émanuel Paré 

 

3- Adoption de l’ordre du jour 

 

Jessica Gagné-Sansfaçon propose l’adoption de l’ordre du jour tel quel,  

Claudia bBeaurivage appuie 

Adopté à l’unanimité 

 

4- Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 27 août 2014  (D) 

 

Jean-Michel Garant propose de remplacer REDMUS par REMDUS au point 8. 

Vincent Frappier propose d’adopter tel que modifié  

Tamara Giguère appuie 

Adopté à l’unanimité 

 

 

5- Présentation des réalisations des mandats 2014-2015   (I) 

 

Présenté par Farah Lizotte. 

 

6- Présentation + adoption du bilan financier de la dernière année  (D) 

 

Présenté par Jérémie Fouquet 

Questions :  
Benoît Bourassa-Moreau : Est-ce que la bourse de congrès est incluse dans le budget?  

Jérémie : Non, la bourse provient d’un surplus et n’est donc pas inclus dans le budget car notre budget 

est formé, majoritairement, des retours de cotes. 

 

7- Rapport de fin de mandat du vice-président aux affaires externes    (I) 

Présenté par Tamara Giguère. 



 

 

8- Rapport de fin de mandat du VP Longueuil + suivi du nouveau poste (I) 

Présenté par Pier-Luc Turcotte (problème technique avec la visio, reporté après le point 9)   

9- Situation Assurance/Incorporation du RECMUS au registre des entreprises (D) 

Présenté par Farah Lizotte des 2 options : 

S’incorporer comme OSBL 

Ne pas s’incorporer et ne plus faire d’activités 

 

Questions :  

Vincent Frappier : Comment ça fonctionne au niveau des taxes? 

William Leclerc-Bellavance : En bas de 50 000$ de profits on ne doit pas déclarer les taxes et tant 

qu’on n’en paye pas plus qu’on reçoit, on n’a pas de remboursement. 

 

Jean-Philippe Babeu : À quoi ça sert cette assurance-là? 

Farah Lizotte: Explication de la couverture et de l’utilité de l’assurance (couverture des membres lors 

d’activités). 

William Leclerc-Bellavance : Pour la responsabilité pour le local de l’association. 

 

Benoît Bourassa-Moreau propose que le RECMUS s’incorpore comme OSBL au bureau des 

entreprises dès cet automne. 

Jessica Gagné appuie 

Adopté à l’unanimité. 

10- Modifications des règlements généraux    (D)  

a. Modifications mineures (orthographe, appellation, section politique de 

subvention…) 

 

Explication par Farah Lizotte (fautes d’orthographe, ajout de tirets, remplacer CA par 

CE) 

Jean-Philippe Babeu propose l’acceptation en bloc des modifications mineures. 

Jérémie Fouquet seconde. 

 

b. Modification majeure du quorum 

 

Explication par Farah Lizotte : Il a été demandé par certains membres d’apporter le suejt 

en AG de diminuer le quorum demandé dans la charte. Farah lit le paragraphe actuel de la 

charte (35 membres), et donne quelques statistiques de d’autres associations du 2
e
 cycle 

comme références. 

 

Commentaires/discussions : 

Jean-Philippe Babeu : Il est dommage d’avoir à le baisser mais suggestion de descendre 

à 20 personnes. 

 

Adèle Morvannou (longueuil): 35 c’est vraiment petit comme quorum et on devrait 

s’efforcer à convaincre plus de gens à venir. 

 



 

 

Claudia Beaurivage : On envoie des courriels, on fait du bouche à oreilles, on affiche 

sur facebook, on va chercher les gens dans les labos. À part de faire des affiches il n’y a 

pas grand chose de plus à faire. Suggestion de descendre à 25-30 personnes 

 

Louis-Philippe Morency : le RECSUS a un quorum de 1/15 de leurs membres et on 

devrait imiter ce ratio. 

 

Jessica Gagné-Sansfaçon: Les gens viennent aux partys mais pas aux AG. 

 

Vincent Frappier : Suggère d’inciter les gens avec des trucs gratuits (Ex : café, pizza, 

etc.) 

 

Pier-Luc Turcotte : On ne devrait pas se comparer au quorum du REMDUS car ils ont 

un CA. En abaissant le quorum il deviendrait trop facile de se pointer en bloc et prendre 

les décisions pour les autres de façon non-représentative. 

 

Patrick Mullen : Est-il possible d’avoir un quorum flottant en fonction du nombre 

d’étudiants inscrits à la session? 

 

William Leclerc-Bellavance: Oui t’as le droit mais en début de session c’est difficile 

d’avoir les chiffres exacts du nombre d’étudiants, ils rentrent habituellement après la 

première AG. 

 

Adèle Morvannou (longueuil) : Qu’est-ce qui se passe sur les autres campus 

délocalisés? Ont-ils des activités? 

 

Farah Lizotte : L’an dernier on avait un seul membre de délocalisé, cette année c’est 

peut-être 10 (à confirmer). 

 

Jean-Michel Garant: est-ce un problème de déplacer l’AG en octobre pour avoir les 

listes? 

Farah Lizotte : Oui car les comités débutent dès septembre et c’est beaucoup plus 

simple. 

 

Jean-Philippe Babeu propose qu’on diminue le quorum à 25 membres 

Patrick Mullen appuie 

 

Vote demandé :  

Pour: 17 

Contre : 16 

Abstentions : 5 

 

Adopté à majorité 

 

 

Vincent Frappier propose qu’on ait des breuvages non-alcoolisés de fournis lors des AG 

Louis-Philippe Morency appuie 

 

Discussion : 

 



 

 

Jean-Philippe Babeu : Si on ne réussi pas à en avoir, est-ce que ça fait tomber l’AG? 

Farah Lizotte : On peut le faire comme mandat mais voulez-vous vraiment le mettre 

dans la charte? (abandon du sujet, reporté aux mandats). 

 

 

Lynda Benhadj (longueuil)  propose un quorum de 30 personnes. 

Jessica Gagné-Sansfaçon appuie 

 

 

Discussion : 

 

Ça serait quand même une bonne idée de baisser le quorum car d’avoir à reporter des AG 

a beaucoup plus de désavantages qu’un quorum plus bas sans avoir à s’empêcher 

 

 

Jessica Gagné-Sansfaçon demande le vote 

le 2/3 est constaté 

 

POUR : 27 

CONTRE : 3 

Abstentions : 8 

 

Adopté à majorité 

 

Proposition officielle adoptée sur le Point #20, chapitre 2, page 7 des règlements 

généraux: 

Le quorum d’une Assemblée générale ou d’une Assemblée générale extraordinaire 

valable est de trente (30) membres provenant d’au moins quatre (4) départements 

différents.  

 

 

SUR LE 2
e
 paragraphe : 

 

Kateri Raymond propose que si l’AG est reportée, un 2
e
 quorum de 20 personnes dans 4 

départements soit adopté. 

Julie Turcotte appuie 

 

Discussion : 

 

Question : la 2
e
 fois si ça passe pas qu’est-ce qui se passe? 

William Leclerc-Bellavance : Report de l’AG ad vitam eternam. 

 

Farah Lizotte: lorsqu’on a des invités aux AGs, il est très difficile de faire revenir les 

invités. 

 

Kristelle Alunni-Menichini (longueuil) : Il faudrait avoir un délai plus grand pour la 2
e
 

AG. (pour un autre point) 

 

Kateri Raymond : Nous pourrions aller chercher des membres de chez eux via les 

télécoms pour aller chercher plus de participants. 



 

 

 

Pier-Luc Turcotte : Personne ne veut avoir à faire des multiples AG. Si à la 2
e
 AG on a 

pas gros de gens, il y a un problème de communication/promotion de l’AG. 

 

Jean-Philippe Babeu demande le vote : 

 

POUR : 16 

CONTRE : 15 

ABSTENTIONS : 6 

 

Adopté à la majorité. 

 

Proposition officielle adoptée : Si une première Assemblée générale régulière ou 

extraordinaire ne peut avoir lieu parce que le quorum n’est pas atteint, une deuxième 

Assemblée est convoquée et le quorum pour cette Assemblée doit être constitué de vingt 

(20) membres provenant d’au moins quatre (4) départements différents. 

 

 

11- Élections au Conseil exécutif du RECMUS 

 

Farah Lizotte propose qu’on garde William Leclerc-Bellavance comme président des élections : 

 

Présidence : Cette personne s’assure de l'exécution des décisions prises par l'Assemblée 

générale et le Conseil exécutif. Elle coordonne le travail des représentant(e)s siégeant aux 

diverses instances et comités internes ou externes à la FMSS et s’assure que l’opinion étudiante 

y soit entendue.  

 

Candidats : 

Claudia Beaurivage 

Adopté à l’unanimité  

 

Vice-présidence générale : Elle coordonne le travail des membres du Conseil exécutif et voit à 

la bonne marche du RECMUS. 

 

Candidats : 

Farah Lizotte 

 

Discussion :    

Marc-André Dansereau : D’avoir une ancienne présidente sur le CE pourrait avoir un effet sur la 

cohésion de l’équipe? 

Claudia Beaurivage : Étant donné qu’elle a beaucoup de connaissances et que personne d’autre 

ne s’est présenté, sa candidature serait très appréciée. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

Secrétariat-Trésorerie : Elle est signataire du compte, responsable de la gestion et de la 

comptabilisation des ressources financières, ainsi que des archives. 

 

Candidats : 

Julie Turcotte 



 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

Vice-présidence aux affaires socio-culturelles (2x) : Ces personnes sont responsables de 

l’organisation et de la réalisation des activités du Regroupement. Elles se doivent de stimuler, 

favoriser et encourager la participation des membres 

 

Candidats : 

Benoit Bourassa-Moreau 

 

Adopté à l’unanimité 

 

Louis-Philippe Morency 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

Vice-présidence aux affaires externes : Cette personne est responsable des relations 

qu’entretient le RECMUS avec les divers intervenants externes à la FMSS (principalement le 

REMDUS), de même qu’avec les mouvements étudiants d’échelle provinciale ou nationale si 

nécessaire.  

 

Candidats : 

Tamara Giguère 

 

Adopté à l’unanimité 

 

Vice-présidence aux affaires internes : Cette personne est responsable des relations du 

RECMUS avec ses membres, principalement via les représentants étudiants. 

 

Candidats :  

Jessica Gagné-Sansfaçon 

 

Adopté à l’unanimité 

 

Vice-présidence aux communications : Cette personne est responsable de la diffusion des 

informations du RECMUS à l’intention de ses membres. 

 

Candidats : 

Kateri Raymond 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

Vice-présidence déléguée aux affaires de Longueuil : Cette personne assiste aux CE à distance 

et a pour but d’améliorer la communication entre le RECMUS et les membres de Longueuil. 

Cette dernière peut aussi, de concert avec le reste du CE, organiser des activités sur le campus 

Longueuil. 

 

Candidats : 



 

 

 

Adèle Morvannou 

 

Adopté à l’unanimité 

 

12- Proposition de mandats généraux pour l’année 2014-2015   

 

- S’incorporer  au registre des entreprises. 

- Vincent Frappier : Fournir des breuvages durant les AGs. 

- Jean-Philippe Babeu : se questionner sur les moyens de convaincre les gens de venir aux AG. 

- Krystelle Alunni-Menichini (Longueuil) : Travailler sur les communications entre les 2 campus 

pour que ce soit plus harmonieux 

- Claudia Beaurivage : Regarder comment on peut faire pour conserver le service de cafétéria du 

PRAC 

- Pier-Luc Turcotte : Organiser des débats/conférences sur des enjeux sociaux. Et engager la 

participation aux élections fédérales. 

- Jérémie Fouquet : Donner de l’appuie au projet de piste cyclable pour le CHUS. 

- Adèle Morvannou : Travailler à donner l’accès à un GYM pour les étudiants de Longueuil. 

 

13- Varia 

 

14- Levée de l’assemblée 

 

Levée à 13h13. 


